
 

 

PROCESSUS DE TRAITEMENT DES DEMANDES D’APPROBATION   
DES CALENDRIERS  DE CONSERVATION  

Aide-mémoire à l’intention des organismes publics 

 

ÉTAPES DE TRAITEMENT RESPONSABILITÉS 

1. Transmission du calendrier de conservation ou des modifications à Bibliothèque et Archives nationales du Québec (BAnQ), accompagnés des 
documents suivants : 

• Formulaire « Établissement/Modification du calendrier de conservation d’un organisme public 

• Délégation, résolution ou règlement du conseil d’administration, s’il y a lieu 

• Plan de classification, s’il y a lieu 

Organisme public 

2. Vérification des documents reçus et des éléments requis en vertu des exigences de la Loi sur les archives et du Règlement sur le calendrier de 
conservation, le versement, le dépôt et l’élimination des archives publiques. Envoi d’un accusé de réception à l’organisme. 

• Nom de l’organisme 

• Titre de la série 

• Détenteur principal 

• Description sommaire (types de documents) 

• Supports de conservation 

• Périodes d’utilisation actives et semi-actives (nombre d’années, 888, 999) 

• Disposition (Destruction (D), Conservation (C) ou Tri (T)) 

BAnQ 

3. Analyse du calendrier de conservation ou des modifications et rédaction d’un rapport d’analyse comprenant des commentaires, questions et 
propositions. BAnQ 

4. Transmission à l’organisme du rapport d’analyse. BAnQ 

5. Échanges entre l’organisme et BAnQ relatifs aux commentaires, questions et propositions soulevés dans le rapport d’analyse, menant à un 
consensus entre les deux parties. Ces échanges se produisent par téléphone, par courrier, par courrier électronique ou lors de rencontres. 

Organisme public 
BAnQ 

6. Transmission à BAnQ des versions finales pour les fins d’approbation du calendrier de conservation ou des modifications. Organisme public 

7. Approbation du calendrier de conservation ou des modifications et transmission à l’organisme. BAnQ 
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